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RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE I .. A CINQUIEME COMMISSION 

450 ( V). Rapport financier et comptes de l'Or• 
ganisation des Nations Unies pour Pexercice 
financier termine le 31 decemhre 1949, et 
rapport du Comite den commissaires aux 
comptes 

L' Assemblee generate 

1. Accepte le rapport financier et Jes comptcs de 
!'Organisation des Nations Unies pour l'exercice finan
cier termine le 31 decembre 1949, ainsi que !'attestation 
du Comite des commissaires aux comptes1 ; 

2. S'associe aux ohservations2 du Comite consul
tatif pour Jes questions a:dministratives et budgetaires 
en ce qui concerne le rapport nu Comite des commis
saires aux comptes. 

302eme seance pleniere, 
le 3 novembre 1950. 

451 (V). Fonds intemational des Nations Unies 
pour le secours a l'enfance: rapport finan• 
cier et comptes pour l'exercice financier 
termine le 31 decembre 1949, et rapport du 
Comite des commissaires aux comptes 

L' Assemblee generate 

1. Accepte le rapport financier et Jes comptes du 
Fonds international des Nations Unies pour le secours 
a l'enfance, pour l'exercice financier termine le 31 
decembre 1949, ainsi que l'attestation du Comite des 
commissaires aux comptes8 ; 

2. Prend acte des observations4 du Comite consulta
tif pour Jes questions administratives et budgetaires en 
ce qui concerne le rapport du Cornite des commissaires 
aux comptes. 

302eme seance pleniere, 
le 3 novembre 1950. 

452 (V). Aide des Nations Unies aux refugies 
de Palestine: rapport financier et comptes 
pour la periode comprise entre le ler de
cemhre 1948 et le 30 avril 1950, et rapport 
du Comite des commissaires aux comptes 

L' Assemblee generate 

l. Accepte le rapport financier et Jes comptes de 
l'Aide des Nations Unies aux re fogies de Palestine 

1 Voir Jes Documents officiels de l'Assemblee generale, 
Cinquieme session, Supplement No 6. 

• Ibid., Supplement No 7. 
• Voir le document A/1336. 
• Voir le document A/1413 
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pour la periode comprise entre le ler decembre 1948 
et le 30 avril 1950, ainsi que J'attestatiun du Comite 
des cummissaires aux comptes~ ; 

2. Prend acte du rapport6 du Comite consultatif 
pour Jes questions administratives et hudgetaires relatif 
au rapport du Comite des commissaires aux comptes. 

302eme seance pleniere, 
le 3 no·vembre 1950. 

453 (V). Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies: rapport annuel 
du Comite des pensions du personnel des 
Nations Unies 

L' Assemblee generale 

Pre-mi acte du rapport annuel du Comite des pensions 
du personnel des :'-Jations Unies pour l'annee 19497 • 

302eme seance plen-iere, 
le 3 novembre 1950. 

454 ( V). Organisation d'une administration 
postale de !'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generate, 

Se referant a ses resolutions 232 (III) en date du 
8 octobre 1948 et 342 (IV) en date du 20 octobre 
1949. et en particulier aux paragraphcs 2 et 3 de cette 
derniere resolution, 

Ayant examine le rapport8 du Secretaire general sur 
!'organisation d'une administration postale de !'Orga
nisation des Nations Unies et les observations9 presen
tees ;1 ce sujet par le Comite consultatif pour Jes ques
tions administratives et budgetaires, 

1. Prend note du projet d'accord entre !'Organisa
tion des Nations Unies et les Etats-Unis cl'Amerique 
pour la creation cl'une administration postale de 
!'Organisation des Nations Unies conformement aux 
termes de ]'Accord relatif au siege de !'Organisation; 

2. lm:n·te le Secretaire general a conclure !'accord 
tnf'ntionne ci-dessus et a prendre les dispositions neces
saires a la creation d'une administration postale des 
Nations Unies clans les delais Jes plus rapides compa
tibles avec l'etabJissernent d'une bonne organisation 
administrative; 

• Vair le document A/1354. 
• Voir le document A/1414. 
'Vair le document A/1335. 
'Voir le document A/1394. 
'Vair le document A/1453. 
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3. Autorise le Sccretaire general a nornmer ur1e 
commission ayant tous pouvo1rs pour approuvcr l<"s 
vignettes des timbres-paste de l'Organisation dt:s Na
tions Unies; 

4. lm·itc le Secretaire gcHeral a presenter a l'As-
sernblee generale, au plus tan! pour ~a S('j'tirme se,;
~ion, un rapport complet c;nr ];1 cre<'.tion et It fonc
tionnernent de J'aclrninistraticn p, )Stale de ]'Organisa
tion des Nations l:nies. 

305eme St:anc i' p!h111;re, 
le 16 n01:emhre 1950. 

ANNEXE 

Accord postal entre l'Organisation de.s Nations 
Unies et les Etats-Unis d' Amerique 

Considera11t que !'Accord rntre !'Organisation des Xations 
Unies et Jes Etats-Unis d':\merique, signe !c 26 ju111 1947, 
relatif au siege de !'Organisation des >lations Unie, (ci-aprics 
denomrne "Accord relatif au Siege"). prevoit que, dans le cas 
ou !'Organisation des Nations Unies se proposcrait d'organi
ser son propre service postal, les conditions dr la creation de 
ce service feraient l'objet d'un accord ddditionnela; d 

Considerant que !'Organisation des Nations Unies est desi
reuse de creer un service postal en con forrnite des disvositions 
de I' Accord relatif au Siege, 

En consequence, Jes Parties sont convenues de ce. qui suit· 

Section 1 

OBJET DE L'ACCORD 

i) Sous reserve des dispositions du present accord, il sera 
cree un Bureau de poste de !'Organisation des Nations Unies 
dans le District administratif de !'Organisation defini dans 
I' Accord· relatif au Siege, et son exploitation sera assuree par 
le Departement des postes des Etats-Unis d'Amerique. 

ii) Ledit bureau de paste fournira, suivant Jes tarifs en 
vigueur, tous les services assures par Jes bureaux de poste 
des Etats-Unis qui font rles operations de meme nature, sauf 
qu'il utilisera uniquement Jes timbres-poste de !'Organisation 
des Nations Unies. 

Section 2 

FOURNITURE DE TIMBRES-FOSTE DE L'ORGANISATION DES NATIONS 

UNIES ET DE PAPIER PORTANT UN TIMBRE D'AYFRANCHISSE

MENT POSTAL DE L'ORGANISATION 

i) L'Organisation des Nations l:nies emettra i ses frais 
tons les timbres-poste necessaires en vertu des dispositions du 
present accord. 

ii) Au cas ou ladite Organisation fabriquerait des enve
]oppes et des cartes postales affranchies ou en autoriserait la 
fabrication, lesdites enveloppes ou ea rtes postales devront etre 
conformes aux normes prescrites par le Departement des 
postes des Etats-Unis en matiere de format et de quali,e de 
papier. 

iii) Aucun timbre-poste de !'Organisation ne pourra etre mis 
en circulation si ce n'est en conformite des dispositions du 
prest:nt accord. 

a Vair Jes Documents officiels de l'Assemb/ee generate, 
Deuxieme session, Resolutions (Accord rela,tif au siege, 
article II, section 6, page 94). 

i) l .e Bureau de poste rl,· I C1rgar,is:.lion 111' puu1 r.1 v~r:<lrl' 
qne :cs timbres-poste de l'O:i,:·anisation; c•.·s ti11,lJrcos-pc,,:e lw 
"Cl')llt i0llfiib p;:ir cel]t.:-<:i ~\fdtUill'!l1CI!t Ct t'I1 {j 1la11tite S~tffj .. 

sant•-..: p1,ur ~atisfaire les l>v:'1,ins nonnaux d11dit hureau dt: 
post.-. T(•\llcs les nxettes pr,·,\ cna111 de cc, ,·cnk, de ti:i,brc,
postc de l'Organisati,rn et de la pr~.stat:,111 d'autrcs services 
par le bureau de postc de cclle-ci scront acqnises au Departe
rnent des postcs des Etats-Unis a '.ilrt' de contrepa11ie pleine 
et entiere des obligations rem plies par cc clermer en vert11 des 
disp,,sitions d11 present accord, eta.nt entcnclu, toutefois, quc 
h,clii Departement rccevra, du chef des services postaux affe
rent> a !'utilisation, pour l'affranchissem,-nt de courrier t'xpi- · 
die du Bur~a11 de p,,ste ,le J'Org:rni,ation. de timbre, postc ck 
,:cil,·-,:i vcmll'S ;', rk, philatelistcs Cll ec,nforrnite de l':1linca ii 
d:..: L-t vrt'sentc ~u .. t1(111, unc :::,Jn1111t t·gale l\ la \';deur d';dlran
chissernent des timbrcs-poste aimi utilises. 

1i I L'Organisation des ~ ations U nie, pot11 ra llllvri r trn 
service specialemcnt reserve i la vente de ses timbrcs-posle 
a11x philatelis•es en execution ck commandcs re~ues par c,Ji-res
pond-ance. Sous reserve des dispositions de l'alint·a i de la 
presente section, toutes les recettes provenant de cc, ventcs 
aux philatelistes de timbres-poste de !'Urganisation st'ront 
acquises i celle-ci. 

Section 4 

TrMBRES OBLlTERATEt:RS D''. L'ORGANISATION DES NATIONS 

TJNIES 

L'Organisation des Nations Unies fera etablir tous les 
timbres obliterateurs destines au timbrage du courrier expedie 
du District administratif et fourmra gratuitement tons ces 
timbres a son bureau de poste. Tous ces timbres d'obliteration 
dev ront etre des timbres speciaux reserves a !'Organisation 
des Nat ions Unies. 

Section 5 

LocAUX DU BUREAU DE POSTE DE L'ORGANISA'flON 

L'Organisation des Nations Unies fournira a ses frais au 
Departement des postes des Etats-L'nis les locaux, les services 
de surveillance ainsi que les services materiels necessaires pour 
perrnettre audit Department d'exploiter le Bureau de poste de 
!'Organisation clans !e District administratif. 

Section 6 

PERSONNEL ET EQUIPEMEr,;T 

Sous reserve des dispositions contraires du present accord, 
le Departement des postes des Etats-Unis fournira a ses frais 
tout le personnel, l'equipement et les autres services et faci
lites necessaires pour lui permettre d'exploiter le Bureau de 
paste de !'Organisation conformement aux dispositions du 
present accord. 

Section 7 

ADRESSE POSTALE DE L'ORGANISATION DES N ATI01' S UN!ES 

L'adressc postale du District arlministratif est: "Organisa
tion des Nations Unies, ::-.Jew-York". 

Section 8 

DliREE DE L'ACCORD 

i '; Le present accord entrera en vigueur a la date qui sera 
fixee d'un commun accord par !'Organisation des Nations 
Unies et le Departement des postes des Etats-Unis. 

ii) Le present accol'd pourra, i !'expiration d'un delai d'un 
an i partir de la date du debut de !'exploitation, etre revise a 
la demande ecrite de l'une ou l'autre des Parties contractantes. 
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iii) Le present accord pourra etre denonce par l'une ou 
l'autre des Parties moyennant preavis ecrit de denonciation 
adresse douze (12) mois a l'avance au moins. 

EN For DE QUOI Jes representants respectifs ont signe le 
present accord et y ont appose leurs sceaux. 

FAIT en double expedition, le ... 

455 (V). Depenses decoulant des obligations 
imposees a l'Organisation des Nations Unies 
par les instruments relatifs au controle des 
stupefiants: repartition des contributions des 
Etats non membres signataires de ces instru
ments 

L' Assemblee generate, 

Prenant acte du rapport10 du Secretaire general a 
la cinq uieme session de 1' Assemblee genera le sur la 
question du bareme assignant aux signataires des 
instruments internationaux relatifs au controle des 
stupefiants qui ne sont pas membres de l'Organisation 
des Nations Unies une juste part des depenses decou
lant des obligations imposees a !'Organisation par ces 
instruments, 

1. Approuve le principe propose par le Secretaire 
general pour determiner les depenses auxquelles doivent 
contribuer lesdits Etats non membres; 

2. Invite le Comite des contributions a arreter les 
taux des contributions des Etats non membres selon 
la methode adoptee pour fixer la contribution des 
Etats non membres, parties au Statut de la Cour inter
nationale de Justice, aux depenses de la Cour; 

3. Charge le Secretaire general d'obtenir le paie
ment des contributions qui seront fixees selon la me
thode precitee pour les depenses afferentes a l'exercice 
1950 et pour les depenses afferentes aux exercices 
ulterieurs. 

305eme seance pleniere, 
le 16 novembre 1950. 

456 ( V). Reglement financier de l'Organisation 
des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 

Prenant acte de la decision prise par le Comite admi
nistratif de coordination de recommander l'etablisse
ment d'un reglement financier commun a !'Organisa
tion des Nations Unies et aux institutions specialisees, 

Approuvant Jes amendements recommandes par le 
Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires11 , 

1. Declare que le reglement financier de l'Organi
sation des Nations Unies qui figure en annexe a la 
presente resolution est adopte et remplace celui que 
l'Assemblee generale avait adopte au cours de sa 
deuxieme session par la resolution 163 ( II) ; 

2. E:rprime l'espoir que Jes Etats Membres appuie
ront !'adoption par les institutions specialisees du 

10 Voir le document A/1418. 
11 Voir le document A/1412. 

reglement financier approuve par la presente resolution 
pour !'Organisation des Nations Unies, sans qu'il y 
soit apporte de modifications autres que relies qui 
seront necessaires pour tenir compte des dispositions 
constitutionnelles et de la structure organique de chaque 
institution. 

305eme seance pleniere, 
le 16 novembrc 1950. 

A~NEXE 

Reglement financier de l'Organisation des Nation• 
Unies 

Article premier 

PORTEE 

1.1 Le present reglement regit la gestion financiere de 
!'Organisation des Nations unies, y compris la Cour interna
tionale de Justice. 

Article II 

EXERCICE FINANCIER 

2.1 L'exercice financier est la periode comprise entre le 
ler janvier et le 31 decembre. 

Article II I 

BUDGET 

3.1 Les previsions budgetaires annuelles sont preparees par 
le Secretaire general. 

3.2 Les previsions portent sur Jes recettes et Jes depenses 
de l'exercice financier auquel elles se rapportent et sont expri
mees en dollars des Etats-Unis. 

3.3 Les previsions budgetaires annuelles sont divisees en 
titres, chapitres, articles et rubriques; elles sont accompagnees 
des annexes explicatives et exposes circonstancies que peut 
demander, ou faire demander, l' Assemblee generale ainsi que 
de toutes annexes et notes que le Secretaire general peut j uger 
utiles et opportunes. 

3.4 Le Secretaire general presente a la session ordinaire 
de l' Assemblee generale les previsions budgetaires pour l'exer
cice financier suivant. Les previsfons sont transmises a tous 
Jes Etats 1Iembres cinq semaines au moins avant l'ouverture 
de la session ordinaire de l'Assemblee generale. 

3.5 Le Secretaire general soumet Jes previsions budgetaires 
a l'examen du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires (designe ci-apres sous le nom de 
"Comite consultatif") douze semaines au mains avant l'ouver
ture de la session annuelle de l' Assemblee generale. 

3.6 Le Comite consultatif prepare un rapport a l"Assem
blee generale sur Jes previsions presentees par le Secretaire 
general. Ce rapport est transmis a tous Jes Etats Membres en 
meme temps que les previsions. 

3.7 L'Assemblee generale adopte le budget de l'exercice 
financier suivant apres que sa Commission des questions 
administratives et budgetaires a examine les previsions et a 
fait rapport a leur suj et. 

3.8 Le Secretaire general peut presenter des previsions 
de depenses supplementaires chaque fois que les circonstances 
l'exigent. 

3.9 Le Secretaire general prepare Jes previsions de de
penses supplementaires sous la meme forme que les previsions 


